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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉ-
MOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire, dénommés ci-
après « les Parties », 

Conscients de la nécessité de respecter les droits accordés à toute personne partie à 
une procédure pénale, tels qu’ils sont énoncés dans les actes internationaux sur les droits 
de l’homme, 

Conscients de la nécessité de respecter la dignité humaine et de garantir les droits de 
défense, 

Désireux de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays, 

Désireux de renforcer leur collaboration en matière de lutte contre la criminalité sous 
toutes ses formes, 

Désireux d’établir une coopération en matière d’extradition entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se remettre mutuellement, conformément aux dispositions 
de la présente Convention, tout individu réclamé aux fins de jugement ou de sanction 
dans l'État requérant pour une infraction passible d’extradition.  

Article 2. Infractions passibles d’extradition 

(1) Aux fins de la présente Convention, donnent lieu à extradition les infractions 
punies par la législation de chacune des Parties d’une peine d’emprisonnement ou autre 
peine de privation de liberté d'au moins un an ou d’une peine plus lourde. Lorsqu’une 
demande d’extradition concerne une personne déjà condamnée pour une telle infraction 
et réclamée aux fins de l'exécution d'une peine d’emprisonnement ou autre privation de 
liberté, l'extradition n'est accordée que si une peine d’emprisonnement d’au moins quatre 
mois ou une peine plus lourde a été imposée.  

(2) Aux fins du présent article, il n’importe pas que les lois des Parties placent la 
conduite concernée dans la même catégorie d’infractions ou non ou désignent ou non 
l’infraction selon la même description ou une description similaire.  
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Article 3. Refus de l'extradition 

(1) Toute Partie peut extrader ses ressortissants pour les livrer à l’autre Partie dans 
les limites de ce qui est permis par son droit. 

(2) Si elle refuse d’extrader l’un de ses propres ressortissants sur la base de la na-
tionalité, la partie requise s'engage, conformément à son droit interne, à poursuivre cette 
personne si celle-ci a commis un délit auquel cas l’État requérant adresse par la voie di-
plomatique, une demande de poursuite accompagnée des dossiers et documents afférents 
en sa possession. 

(3) L’État demandeur doit être informé des résultats de sa demande. 

Article 4. Refus d’extradition 

(1) L’extradition sera refusée si un jugement final a été prononcé dans l’État requis 
ou dans tout autre état relativement aux actes pour lesquels l’extradition de la personne 
est demandée; 

(2) L’extradition peut être refusée pour les raisons suivantes : 

(a) Si le temps passé depuis que l'infraction a été commise rend injuste ou oppressi-
ve l’extradition de la personne; 

(b) Lorsque l’action ou la peine a expiré par prescription conformément aux lois de 
l’une des autres Parties contractantes; 

(c) Si une amnistie a été accordée dans l’État requis ou requérant; 

(d) Si le délit concerné a été commis hors du territoire de l'État demandeur et si la 
loi de l’État requis n’autorise pas la poursuite de ce délit dans ces circonstances; 

(e) Si l’extradition avait pour effet de violer les principes internationaux des droits 
de l’homme et en particulier ceux prévus par le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques signé à New York le 16 décembre 1966; 

(f) Si le délit concerné est un délit politique à l’exception des délits terroristes;  

(g) Lorsque le délit pour lequel l’extradition est demandée consiste uniquement à 
avoir enfreint le droit militaire.  

Article 5. Garanties données par l’État requérant 

Lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est punie par la peine 
capitale selon la législation de l’État demandeur et qu'en revanche, cette peine n'est pas 
prévue pour la même infraction dans l’État requis, l'extradition peut être refusée à moins 
que l’État demandeur ne donne la garantie à l’État requis que la peine capitale ne sera pas 
appliquée. 

Article 6. Demandes d’extradition et documents requis 

(1) Une demande d’extradition est présentée par écrit et par la voie diplomatique.  

(2) La demande d'extradition est accompagnée : 
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(a) Dans tous les cas : 

- D’une description aussi précise que possible de la personne dont 
l’extradition est demandée, ainsi que de toute autre information qui 
aiderait à établir son identité, sa nationalité et le lieu probable où elle se 
trouve; et 
- D’un exposé des faits, de leur classification juridique et de la 
référence au droit applicable; et 
- Du texte de loi prescrivant la condamnation pour le délit pour 
lequel l’extradition est demandée. 

(b) Outre les pièces exigées au paragraphe (a) du présent article, la demande 
d’extradition d’une personne recherchée aux fins d’être poursuivie en justice est accom-
pagnée : 

- De l’original ou de l'expédition authentique d’un mandat d’arrêt ou 
d’une ordonnance ayant le même effet rendue conformément à la 
procédure définie par la loi de l’État requérant; et 
- D’une copie de l’acte d’accusation ou du document accusant la 
personne; et 
- De toute pièce probante justifiant l’ordonnance de renvoi en vertu 
de la législation de l’État requis. 

(c) Outre les pièces exigées au paragraphe (a) du présent article, la demande 
d’extradition d’une personne déjà reconnue coupable du délit au titre duquel l’extradition 
est demandée doit être également accompagnée :  

- De l’original ou de l'expédition authentique du jugement de 
condamnation et des preuves de la peine infligée et de toute durée de cette 
peine déjà purgée; et 
- Des preuves établissant que la personne recherchée est la personne 
à laquelle la conviction de culpabilité se rapporte; et 
- Dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, 
des renseignements concernant les circonstances dans lesquelles la 
personne a été absente au procès et des renseignements concernant son 
droit d’appel et tous les détails sur la forme que peut prendre cet appel ou 
ce nouveau procès; et 
- Dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, et 
qui n’a pas été délibérément absente à son procès, de toute pièce probante 
justifiant l’ordonnance de renvoi en vertu de la législation de l’État requis.  
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Article 7. Authentification des pièces justificatives 

(1) Les documents qui, conformément à l’article 6 de la présente Convention, ac-
compagnent une demande d’extradition sont admis à titre de preuve dans l’État requis 
s’ils sont dûment authentifiés. 

(2) Un document est dûment authentifié aux fins de la présente Convention s’il 
s’avère être signé ou certifié par un juge ou un fonctionnaire compétent de l’État requis. 

Article 8. Arrestation provisoire 

(1) Dans certains cas urgents, sur la demande des autorités compétentes de l’État 
requérant, les autorités compétentes de l’État requis peuvent procéder à une arrestation 
provisoire en attendant la réception de la demande d’extradition et des pièces justificati-
ves visées à l'article 6 de la présente Convention.  

(2) La demande d’arrestation provisoire est transmise par l'Organisation internatio-
nale de la police criminelle (Interpol) ou par la voie postale ou télégraphique ou par tout 
autre moyen laissant une trace écrite.  

(3) La disponibilité des documents mentionnés à l'article 6 de la présente Conven-
tion et l’intention d’adresser une demande d’extradition dans le délai énoncé au paragra-
phe 5 du présent article, doivent être indiqués dans la demande. La demande doit aussi 
préciser l’infraction ayant motivé la demande d'extradition, un bref exposé des faits, le 
lieu et le moment de la perpétration de l'infraction et une description aussi précise que 
possible de la personne dont l’extradition est demandée.  

(4) L’État requérant doit être rapidement informé des mesures prises en ce qui 
concerne sa demande.  

(5) Si l'État requis ne reçoit pas toutes les pièces mentionnées à l’article 6 de la pré-
sente Convention dans les soixante (60) jours suivant la date de l’arrestation provisoire, 
la personne peut être libérée.  

(6) Cette libération ne s'oppose pas à une nouvelle arrestation et à l’extradition de la 
personne si la demande d’extradition et les documents devant être soumis à cette fin sont 
ultérieurement reçus par l’État requis.  

Article 9. Renonciation à l’extradition 

(1) L’État requis, si sa législation ne s'y oppose pas, pourra accorder une extradition 
simplifiée à condition que la personne dont l’extradition est demandée accepte d’être ex-
tradée.  

(2) Après que la personne a donné son accord écrit, les autorités requérantes sont 
exemptes des formalités requises prévues par l’article 6 de la présente Convention.  

Article 10. Concours de demandes 

Si l'extradition d'un individu est simultanément demandée par plusieurs États soit 
pour les mêmes faits, soit pour des faits différents, l’État requis peut décider auquel de 
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ces États la personne doit être extradée, en tenant compte de toutes les circonstances per-
tinentes, notamment l’existence d’une convention internationale pertinente, la possibilité 
d’une extradition ultérieure entre les États requérants, des dates de réception des deman-
des, de la gravité des infractions et du lieu de leur perpétration.  

Article 11. Saisie et remise des biens  

(1) Lorsqu’une extradition est acceptée, l’État requis peut, conformément à sa légi-
slation, remettre à l’État requérant, sur sa demande, tous les objets obtenus ou utilisés 
lors de l’infraction ainsi que tous les objets qui peuvent avoir une valeur de preuve.  

(2) Les objets mentionnés peuvent être restitués même si la demande d’extradition 
ne peut pas être appliquée du fait de l'évasion ou de la mort de l'individu réclamé.  

(3) Tous droits que des tierces parties agissant de bonne foi auraient acquis sur ces 
objets sont dûment respectés. Lorsque de tels droits existent, les objets sont, aux frais de 
l’État requérant, restitués à l’État requis dans les meilleurs délais à la fin de l’action en 
justice dans l’État requérant.  

Article 12. Complément de renseignements 

(1) Si l’État requis estime que les renseignements présentés à l’appui de la demande 
d’extradition ne sont pas suffisants pour satisfaire les exigences de sa législation à 
l’égard de l’extradition, il peut demander que soient fournis des renseignements addi-
tionnels, dans le délai qu’il indique raisonnablement.  

(2) Si l'individu dont l'extradition est demandée est détenu et si les informations 
complémentaires présentées ne sont pas encore suffisantes ou ne sont pas reçues dans les 
délais fixés, l’individu peut être remis en liberté mais cet élargissement ne s'oppose pas à 
ce que l’État requérant présente une nouvelle demande d’extradition.  

(3) Lorsque la personne réclamée est remise en liberté conformément au paragraphe 
2 du présent article, l’État requis avertira l’État requérant dès que possible.  

Article 13. Extradition différée ou temporaire 

(1) L'État requis peut ajourner l'extradition d’une personne dont l’extradition est 
demandée afin d’intenter une procédure pénale à son encontre ou de façon à ce qu’elle 
puisse purger une peine pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est 
demandée. Dans ce cas, l’État requis en avise l’État requérant.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’empêchent pas la personne 
réclamée d’être temporairement remise à l’État requérant, à condition que ladite personne 
soit restituée à l’État requis à la fin de l’action en justice engagée sur le territoire de l’État 
requérant. 
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Article 14. Règle de la spécialité  

La personne extradée conformément aux dispositions de la présente Convention ne 
peut pas être arrêtée, jugée, condamnée, punie ou privée de liberté sur le territoire de 
l’État requérant pour une infraction antérieure à l’extradition différente de celle qui moti-
ve son extradition, sauf : 

(a) Si la personne extradée ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l’État re-
quérant, ne l’a pas fait dans les quarante-cinq (45) jours courant à compter de la date à 
laquelle elle aura été définitivement renvoyée ou, l’ayant quitté, y est revenue; ou 

(b) Si l’État requis y consent. Cet État peut demander qu’une nouvelle requête soit 
présentée, accompagnée des documents pertinents auxquels il est fait référence à l’article 
6 de la présente Convention et d’une transcription de toute déclaration faite par la per-
sonne extradée au sujet de la demande d’extradition, ainsi que d’une indication précisant 
si elle aura la possibilité de se défendre devant les autorités de l’État requis; ou 

(c) Si, au cours de la procédure, l’infraction est placée dans une classification diffé-
rente sur la base des mêmes faits que le délit pour lequel l’extradition est accordée, à 
condition que le nouveau délit soit de nature à donner lieu à extradition; ou 

(d) Lorsque l’individu extradé y consent.  

Article 15. Décision et remise de la personne  

(1) L’État requis informera le plus tôt possible l'État requérant de la décision qu’il a 
prise concernant la demande d’extradition. 

(2) L'État requis doit donner les raisons de tout rejet total ou partiel de la demande 
d'extradition et communiquer à l'État requérant une copie des décisions rendues par ses 
tribunaux. 

(3) Si l’extradition est acceptée, les Parties s’entendent sur la date et le lieu 
d’extradition de la personne réclamée.  

(4) L’État requérant reçoit la personne par l’intermédiaire de ses agents dans les 
vingt-huit (28) jours suivant la date de l’ordre d’extradition final.  

(5) Si ce délai expire, la personne peut être libérée et l’État requérant peut refuser 
de l’extrader pour la même infraction. 

(6) Toutefois, dans le cas de circonstances exceptionnelles empêchant une Partie de 
remettre ou de recevoir l'extradé dans un délai de vingt-huit (28) jours, l’État intéressé en 
informera l'autre État avant l'expiration du délai et les deux États se mettront d'accord sur 
une autre date d’extradition.  

(7) L’État requérant informe aussi l’État requis des résultats de la procédure pénale 
engagée à l’encontre de la personne extradée et fournit en outre à l’État requis une copie 
du jugement ayant autorité de chose jugée. 
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Article 16. Réextradition à un État tiers 

L’État auquel la personne a été extradée n’extrade pas cette personne vers un autre 
État sans le consentement de la Partie qui l’a extradée, sauf dans le cas où l'intéressé n’a 
pas quitté le territoire de l’État requérant ou n’y est pas retourné comme prévu au para-
graphe (a) de l’article 14 de la présente Convention.  

Article 17. Évasion de la personne requise 

Si la personne extradée s’évade avant la fin de son accusation ou de sa peine et re-
tourne sur le territoire de l’État requis, elle sera réextradée après avoir reçu une nouvelle 
demande d’extradition sans documents l’accompagnant à moins que de nouveaux faits ne 
justifient la demande d’autres documents.  

Article 18. Transit 

(1) En cas d’extradition vers le territoire d’une Partie à partir d’un État tiers en em-
pruntant le territoire de l’autre Partie, la Partie vers le territoire de laquelle la personne 
doit être extradée demandera à l’autre Partie d’autoriser le passage en transit de 
l’intéressé sur son territoire. La présente disposition ne s’applique pas lorsque le trans-
port s’effectue par air et qu’aucun atterrissage sur le territoire de l’autre Partie n’est pré-
vu. 

(2) À réception d’une telle demande, qui contiendra les informations pertinentes, 
l’État requis traitera cette demande conformément aux procédures prévues dans sa légi-
slation. L’État requis accèdera à cette demande sans délai à moins qu’elle ne compromet-
te ses intérêts essentiels.  

(3) En cas d'atterrissage imprévu, la Partie à laquelle la demande d'autorisation de 
transit doit être adressée pourra, à la demande de l’agent chargé de l’escorte, détenir l'in-
dividu extradé pendant 48 heures, en attendant de recevoir la demande d'autorisation de 
transit qui sera présentée conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent arti-
cle. 

Article 19. Représentation 

Chaque Partie accorde gratuitement à l’autre Partie la représentation juridique la plus 
appropriée, dans les limites de ce qui est permis par son droit national. 

Article 20. Dépenses 

À l’exception des frais de convoyage de la personne extradée, qui sont à la charge de 
l’État requérant, les dépenses résultant de l’extradition sont à la charge de l’État sur le 
territoire duquel elles ont été encourues.  
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Article 21. Échange d’information sur la législation relative à l’extradition 

Les Parties échangent, sur demande, les informations sur la législation nationale re-
lative à l’extradition.  

Article 22. Langue 

La demande d'extradition et les documents qui l’accompagnent seront rédigés dans 
la langue de l’État requérant et seront accompagnés d’une traduction dans la langue de 
l’État requis.  

Article 23. Application  

(1) La présente Convention s’applique aux infractions commises avant ou après le 
jour auquel elle entre en vigueur. 

(2) La présente Convention s’applique : 

(a) Dans le cas du Royaume-Uni : à la Grande-Bretagne et à l’Irlande du Nord ainsi 
qu’à tout territoire dont le Royaume-Uni est chargé des relations internationales et auquel 
la présente Convention aura été rendue applicable par échange de notes entre les deux 
Parties; et 

(b) À la République algérienne démocratique et populaire. 

(3) L’application de cette convention à tout territoire auquel il aura été rendu appli-
cable conformément au paragraphe 2 du présent article, peut être dénoncée par l’un ou 
l’autre des États avec un préavis écrit de six mois à l’autre Partie par la voie diplomati-
que. 

(4) La République algérienne démocratique et populaire peut demander 
l’extradition de l’auteur d’un délit se trouvant dans l’un des territoires auxquels la pré-
sente Convention s’applique conformément au paragraphe 2 du présent article, au Gou-
verneur ou à toute autre autorité compétente de ce territoire, qui peut prendre la décision 
lui-même ou soumettre la demande à la décision du Gouvernement du Royaume-Uni. 
Une demande émanant d’un des territoires auxquels la présente Convention s’applique 
conformément au paragraphe 2 du présent article pour l’extradition de l’auteur d’un délit 
qui se trouve sur le territoire de la République algérienne démocratique et populaire peut 
être faite au Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire par le 
gouverneur ou toute autre autorité compétente de ce territoire dans la mesure où elle est 
autorisée par le droit national et les procédures de la République algérienne démocratique 
et populaire.  

Article 24. Ratification 

La présente Convention sera ratifiée conformément aux exigences constitutionnelles 
des deux Parties. 
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Article 25. Entrée en vigueur de la présente Convention 

La présente convention entrera en vigueur trente (30) jours après l'échange des ins-
truments de ratification.  

Article 26. Amendement et dénonciation 

(1) Les Parties peuvent convenir de modifier la présente Convention, à condition 
que les mêmes procédures légales requises pour l’entrée en vigueur soient suivies.  

(2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, la présente Convention restera 
en vigueur pour une durée indéfinie.  

(3) L’une quelconque des Parties peut dénoncer la présente Convention à tout mo-
ment. 

(4) La dénonciation prend effet six (6) mois après le jour auquel la décision de dé-
noncer la Convention a été notifiée par écrit à l’autre Partie.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Londres le 11 juillet 2006 en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

JOHN REID 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

TAYEB BELAIZ 


